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ARRETE ARS n°2022-2575 du 14 juin 2022 

Fixant la composition nominative de la Commission d’Activité Libérale 
du Centre Hospitalier de Commercy 

 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
VU le code de la santé publique  et notamment ses articles L 6154-5, L6154-7, R 6154-11 à R 6154-14 ; 
 
Vu le décret n°2017-523 du 11 avril 2017 modifiant les dispositions relatives à l’exercice d’une activité 
libérale dans les établissements publics de santé et notamment son article 12 ; 
 
VU le décret du 3 septembre 2020 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale 

de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme CAYRÉ Virginie ; 

 

VU l’arrêté ARS n° 2018-2779 en date du 29 août 2018 portant délégation de signature aux Directeurs 
Généraux déléguées et aux délégués départementaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU le courrier en date du 11 octobre 2017 du Président du Conseil de l’Ordre des Médecins de la Meuse 

désignant, Madame le Docteur Maria RIFF en qualité de membre dudit Conseil Départemental 

n’exerçant pas dans l’établissement et n’ayant pas d’intérêt dans la gestion d’un établissement de santé 

privé, en tant que membre de la Commision de l’Activité Libérale du CH de Commercy ; 

 

VU le courrier en date du 31 mai 2022 proposant Monsieur Antoine Gardavaud en tant que représentant 
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie au sein de la Commision de l’Activité Libérale du CH  de 
Commercy; 
 
VU le PV de la Commission Médicale d’Etablissement du CH de Commercy du 28 septembre 2017, 

désignant, Madame le docteur Irina NAE en qualité de praticien exerçant une activité libérale et le 

Docteur Kaddour SAMHANI en qualité de praticien statutaire à temps plein n’exerçant pas d’activité 

libérale, en tant que membres de la Commission de l’Activité Libérale de l’établissement ; 

 

VU l’extrait du PV du Conseil de Surveillance du 29 septembre 2017 du Conseil de Surveillance du CH 

de Commercy désignant d’une part Madame Olivia ROTHENMACHER et d’autre part, Monsieur Jean-

Philippe VAUTRIN en  tant que membres de la Commission de l’Activité Libérale de cet établissement 

et en leur qualité de membres non médecins  du Conseil de Surveillance ; 

 

Vu la désignation en date du 18 octobre 2017 de Maître Gérard VIVIEN, en qualité de représentant des 

usagers du système de santé ; 

 
Considérant l’arrivée d’un nouveau membre au sein de la Commission de l’Activité Libérale du Centre 
Hospitalier Saint Charles de Commercy et la nécessité de fixer en conséquence la nouvelle composition 
nominative de cette commission. 
 

 
ARRETE 

 

 
Article 1: La composition nominative de la Commission de l’Activité Libérale du Centre Hospitalier Saint 
Charles de Commercy est fixée comme suit : 
 
Représentant désigné par le Conseil de l’Ordre des Médecins de la Meuse : 
 Madame le Docteur Maria RIFF 
 



 
Représentants non médecins désignés par le Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de 
Commercy : 
 Madame Olivia ROTHENMACHER 
 Monsieur Jean-Philippe VAUTRIN 
 
Le Directeur du Centre Hospitalier de Commercy ou son représentant 
  
Représentant de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie : 
 Monsieur Antoine GARDAVAUD 
  
Représentants désignés par la Commission Médicale d’Etablissement du Centre Hospitalier de 
Commercy: 
 Praticiens exerçant une activité libérale : 
  Madame le Docteur Irina NAE 
  Vacant 
 Praticien n’exerçant pas une activité libérale : 
  Monsieur le Docteur Kaddour SAHMANI 
 
Représentant des usagers du système de santé : 
 Maître Gérard VIVIEN 
 
Article 2 : Ces membres sont nommés pour une durée de trois ans. S’ils perdent la qualité au titre de 
laquelle ils ont été appelés à siéger, ils sont remplacés dans les mêmes conditions de désignation pour 
la durée du mandat restant à courir. 
 
Article 3 : Les dispositions du présent arrêté peuvent faire l’objet d’un recours dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs devant le 
Tribunal Administratif compétent. 

 

Article 4 : La Directrice de la Stratégie de l’ARS Grand Est et la Déléguée Territoriale du département 

de la Meuse, le Directeur du Centre Hospitalier Saint Charles de Commercy sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs 

de la préfecture de la région Grand Est et de la préfecture du département de la Meuse. 

 

 Pour la Directrice Générale  de l’ARS Grand Est,  
 Et par délégation, 
 La Déléguée Territoriale de la Meuse, 
 
 
 
 
 
 Céline PRINS 








